
Decret n" 63-i.71: du 18 juin 1963 portant creation et orga
nisation au Congo du comite national de l'« Office de6 
Bois de l'Afrique Equatoriale » et reglementant le fonc
tionnemcnt cle I' « O.B.A.E . .,, dans la Republique du 
Congo. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 2 mars 1961 ; 

Vu la loi n • 20 du 15 juin 1961 portant ratification de la 
convention inter-Etats .creant l'office des bois de l'Afrique 
equa toriale, 

Le conseil des ministres entendu, 

DtcRETE : 

TITRE PREMJER 
COMITE NATIONAL 

Art. 1 ... - L 'office des bois de l'Afrique equatoriale e6t 
administre au Congo par un comite national. 

Art. 2. - Le comite national comprend : 
a) Des m cmbrcs ayant voix deliberative et participant 

aux votes ; 
Des rcprescntants du Gouvernemcnt ; 
Des r ep resentants des producteurs d'okoume 

b) Des m embres ayant voix .consultative. 

Art. 3. - Les representants du Gouvernement sont 
Un fonctionnaire r eprcsentant le Chef du Gouvernement 
Le ministre charge des eaux et forets ; 
Le min istre char ge des finances ; 
Le ministre charge du commerce exterieur 
Le ministre du plan et de l'equipement. 
Les m in istres sont assistes ou r epresentes par le directeur 

ou le chef du service interesse de leur departement. 

Art. 4. - Les representants des producteurs d'okoume 
son t elus pour deux ans suivant des modalites a. preciser 
par un arrete du ministre des eaux et forets. Ce sont : 

Trois represen tants des producteurs d'okoume non con
golais t itulaires de p ermis d' exploitation forestiere dorit 
eventuellemen t un representant des producteurs t itulaires 
d'un permis industriel ; 

Trois representants des producteurs d'okoume congolais. 

Art. 5. - Les m erobres ayant voix consultative sont deux 
representants des syndicats d'ex ploitants fqrestiers dont un 
congolais. Ils devront avoir la qualite d 'e lecteurs du comite 
national. 

Art. 6. - Les membres ayant ete r egulierement convo
ques, le comite national siege valablernent lorsque 7 mem
bres; votants au moins son t presents ou r epresentcs. 

Art. 7. - Apre. chaque election le comite n ational elit 
son president et son secretaire. !cur m::in cbt expire en 
rneme temps que celui des membrcs elus d u comite notional. 

Art. 8. - Aprcs chaque e lection , lcs mrmbrPs e lus du 
comite national designcnt en lcur sei n, !curs qu::itre reprc
senbnts au conse il d'administration de J' oITicc des bois de 
l'Afrique equa tori a le (O.B.A.E.), le rnandat de ces represen
tants e xpire en meme temps que eelui des m embrcs clus 
d u comite national. 

Art. 9. - Le comite na tional, outre Jes pouvo:rs qu i Jui 
sont <levolus par la convention in ter -Etnt.., . prcnd l1 l::i m.:ijo
rite. le p res ident ayant voix preponderante en cas de par
tage de voix . toutes deci sions ch111s Jes matil'.:n'.~ c i-ckssous 
cnUTnC'fCf'S ; 

M<J11t:1 n t. 111inim11lll cl,• 1',•n ,-:<'ml> IL' Jvs coniptrs individu!'ls 
de participation des producteurs ; 

Conditions su ivant lesquelles ces comptes pcuvent etre 
rembours2 ,, ci nx aya n ts droit ou doivcnt even tucllement 
etre r econstitues ; 
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Fonctionnement de !'office general 
Tarif des redevances dues pour le fonctionnement des 

pares de stockage ; 

Redevances envers !'office des entreprises derogataires 
Conditions d'approvisionnement des usines locales ; 
Prix de vente de l'okoume aux usines locales ; 
Modalite d'arbitrage en cas de conflit entre producteurs 

et office ; 
Repartition des actifs nets en cas de liquidation de l'office. 
Le representant du Chef du Gouvernement dispose du 

droit de veto. 

TITRE II. 
F0NCTI0NNEMENT DE L'OFFICE 

Art. 10. - Les sommes dues par l'office, aux producteurs 
d'okoume ne peuvent faire l'objet de delegations qu'aux 
organisme suivants 

Tresor; 
Domaines; 
Banque nationale de developpement. 

Art. 11. - Ence qui concerne les bois, autres que l'okou
me, !'office des bois (Congo) pourra a la demande du 
Gouvernement ou de la profession etre appele en qualite 
d'expert, sa remuneration sera conforme aux usages. 

Art. •12. - Les ventes par l'office, de grumes d'okoume 
aux usines locales font l'objet d'une contribution, a fonds 
perdu, de .1 % de la valeur plage des grumes resultant du 
classement de l'O.B.A.E., a la banque nationale de develop
pement du Congo, obligatoirement affectes au fonds de 
garantie de la section credit forestier de cette banque. 

Art. 13. - Les exportations d'okoume des entreprises 
derogataires font l'objet d'une contribution a fonds de 2 % 
de la valeur plage des grumes resultant du classement de 
l'O.B.A.E. a la banque nationale de developpement du 
Congo obligatoirement affectes au fonds de garantie de la 
sec~ion credit forestier de cette banque. 

Art. 14. - Compte tenu des besoins de tresorerie de 
!'office, le comite national determine chaque annee la quote
part des comptes indivic!ucls qui doit etre deposee a la 
banque nationale de developpement au prorata des avoirs. 
Ces fonds sont uniquement affectes aux operations de credit 
forestier realisees par la banque. 

Art. 15. - Les producteurs constituent eux-memes le 
fonds de roulement necessaire au fonctionnement de l'offi
-::e par prelevement de 3 % sur les sommes qui leur sont 
dues au titre de leurs ventes a !'office. Ces sommes sont 
versees aux comptes individuels de participation des pro
ducteurs. 

Si en fin d'exercice, le bilan fait apparaitre un solde cre
diteur, une part de celui-ci peut, sur decision du comite 
n::11:ional, etrc versee aux comptes individuels des produc
kurs au prorata du montant de leur chiffre d'affaires avec 
l'o!Tice au cours de l'exercice considere. I! en est de meme 
des fonds de reserve eventuellement crecs. 

Les comptes individuels de participation portent interet 
au profit des producteurs au taux legal ou a celui des 
avances bancaires en vigueur. 

Lr, montant de ccs comptcs est verse aux producteurs 
lorsqu'ils ccsscnt de faire partie de !'office ou en cas de 
liqu itlation de ce dernier. 

En outre, apres trois annees d'adhesion soit a l'ancien 
office. soit a la C.A.B.E., soit a !'office. !es producteurs pour
rant obtenir le rcmboursement d'une fraction de leur 
compte individuel, de participation, dans la limite maxi
mum de 50 % du montant de ce compte. 

La auotite de cette fraction et Ies modalites de rembour
sement sont fixees en temps utile par le comite national 
compte tenu du montant minimum admis pour !'ensemble 
ces comptes individuels de participation. 

Si pour une cause quelconque, il advient que ce montant 
minimur:1 juge n6cessaire au fonctionnem,.,nt de l'office ne 

soit pas atteint, i1 sera reconstitue par de nouveaux preleve
ments sur !'ensemble des producteurs suivant la procedure 
indiquee ci-dessus. 

Le comite national fixe annuellement le montant du mini
mum que doit atteindre !'ensemble des comptes indlviduels 
en fonction du bilan de fin d'annee et de Ia con!oncture. 

Art. 16. - Dans le cas ou le solde d'un excrcit:e serait 
debiteur, la perte serait compensee par prelevement sur 
!'ensemble des comptes individuels de participation qui 
devront etre reconstitues suivant les modalites fixecs par 
le comite national. 

Art. 7. - Le present decret sera publie au Journal officiel. 

Fait a Brazzaville, le 18 juin 1963. 

Abbe Fulbert YouLOu. 

Par le President de la Republique, 
Chef du Gouvernement : 

Le ministre de L'agricuiture, 
de i'elevage et des eaux et forets, 

G. SAMBA. 
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